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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

AVANT L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant : 
 

Au début de l'article 18 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, les mots : 
« Dans la zone géographique » sont remplacés par les mots : « Dans la ou les zones 
géographiques ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à étendre le champ d'application du décret qui encadre la hausse des 
loyers à Paris et en Ile-de-France de sorte à en faire bénéficier d'autres zones géographiques où le 
marché locatif est particulièrement tendu.  

 

 

 

 

 

 


